
Produits concernés
� Aujourd’hui :
• Les articles de puériculture, tels que les lits,
chaises hautes, tables à langer, landaus,
poussettes et voitures d’enfants,
trotteurs, porte-enfants, couffins, parcs,
barrières de sécurité.
• Une large gamme de jouets : jouets de
premier âge (pyramides, jeux d’éveil,
peluches, petites voitures et garages), jouets
porteurs (cycles, tricycles, petites voitures,
tracteurs), tableaux d’écolier, jouets de plein air à
usage familial (toboggans).

Soit plus de 200 articles, dont :
• Une cinquantaine de lits transformables ou non.
• Une cinquantaine de tables à langer.
• Environ 80 jouets porteurs.
• Une trentaine de jouets conçus pour des enfants
de moins de 36 mois.

� A terme :
• En répondant à la demande des professionnels,
la marque NF-Petite Enfance devrait s’élargir à
d’autres catégories de jouets et articles de
puériculture, comme par exemple les lits pliants.
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La marque
NF-Petite Enfance
Un passeport pour 1 000 acheteurs,
du magasin spécialisé à la grande distribution

La marque NF, un argument de vente pour les distributeurs

Exigez de vos fournisseurs  le monogramme :

et la fiche informative précisant les caractéristiques
certifiées.

Avec NF-Petite Enfance, achetez en toute
confiance.

Vous avez ainsi la certitude que votre fournisseur
a bien fait valider, dès le stade de la conception,
la conformité du produit aux normes et réglemen-
tations en vigueur.

Vous êtes également sûr que votre fournisseur a
fait l’objet d’un double contrôle par un organisme
tiers indépendant : audit du système qualité et
essais sur prélèvements, afin de s’assurer du

maintien de la conformité
dans le temps.

Rappel sur les réglementations applicables
� Directive européenne “Jouets”  n° 88/378/CEE et ses décrets respectifs de transposition
en droit français (décret du 12 septembre 1999 et décret du 15 juin 2000).

� Décret “Puériculture” du 20 décembre 1991 concernant les articles utilisés pour la toilette,
l’assise, le couchage, le déplacement et la protection physique des enfants.

� Décisions de la Commission Européenne des 6 décembre 1999, 7 décembre 2000 et les arrêtés français
interdisant la présence de phtalates dans les jouets et articles de puériculture en PVC souple destinés aux
enfants de moins de 3 ans.
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Qu’est-ce que la marque NF ?
La marque NF est le premier système français de certification de
produits. Elle bénéficie de 80 % de notoriété en France et est
connue à l’étranger. Propriété de l’AFNOR*, la marque NF est
attribuée par le LNE en qualité d’organisme mandaté par l’AFNOR
pour plus de 50 applications, en particulier dans le domaine des
biens de consommation.
* AFNOR - 11, avenue Francis de Pressensé - 93571 Saint-Denis la Plaine
Cedex Tél. : 01 41 62 76 60 - Fax : 01 49 17 91 91
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